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BAS-CANADA.

COMITÉ DES PETITIONNAIRES CONTRE L'UNION.

Aune Assemblée des Membres du comité' chargé de la Pétition à Sa Majesté

et aux deux Chambres du Parlement du Royaume-Uni, contre l'Union

projetée des deux Provinces du Haut et du Bas-Canada, tenue i\ la rési-

dence de l'honorable R. E. Caron, Ecuyer, Lundi le 17 Août 1840.

Prebcnts:—

VHonble. John Nsilson,
L. Massue,
A. B. SiRois,

V. Têtu,
R. Macoonald,
£. DUGAL,
Jos. Legare, fils,

E. Glackeheyer,
P. M. Baudy,
Jos. G. Tourangeau,
F. X. Paradis,
P. Pelletier,
L- FisBT, Ecuyers.

L'Hoable. H. E. Caron,
J. W. WoOLSEY,
M. Bornb,
H. S. HuoT,
E. Pabbnt,
Jos. Legare, père,

P. Drolei,
C. fURGEON,
F. J. Seguin,

P. Tourangeau,
T. C. Aylwin,
C. Déguise, Ecuyers.

L'Honorable John Neilson au fauteuil.

Les Résolutions suivantes ont été adoptées unanimement

1°. Hésolu,—Que ce Comité offre ses remercîments à Vjtal Tetu, Ecuyer, pour le zèle,

l'habileté et la fidélité avec lesquels il a rempli la mission qui lui avait été confiée de porter

en Angleterre les Pétitions des habitants des districts de Québec et des Trois-Rivières contre

le Bill devant le Parlement du Royaume-Uni pour réunir les provinces du Hai i et du Bas-

Canada, et de les remettre à des Membres de la Chambre des Lords et de la Chambre des

Communes pour être présentées à ces deux corps respectivement.

2°. Résolu,—Que les remercîments de ce Comité soient offerts au très-honorable Henry
GuuLBURN, membre de la Chambre des Communes, qui a présenté la Pétition des habitants

des districts de Québec et des Trois-Rivières contre le Bill devant le Parlement du Royaume-
Uni pour réunir les Provinces du Bas et du Haut-Canada.

3,

3°. Résolu,—Que les remercrments de ce Comité soient offerts au très-honorable Lord
GosFORD, ci-devant Gouvernenr-en-chef de cette province et Haut Commissaire en icclle,

3ui a présenté à la Chambre des Lords la Pétition des habitants des districts de Québec et

es Trois-Rivières contre le Bill pour réunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada, pour
l'habileté et la persévérance avec lesquelles Sa Seigneurie a soutenu la dite Pétition, et parti-

culièrement pour le témoînage honorable qu'elle a porté du caractère du la classe la plus

nombreuse des sujets de Sa Majesté en cette province ; conduite qui a confirmé ce Comité
et les Pétitionnaires en général dans leur conviction de l'amitié désintéressée de Sa Seigneurie
pour une province ci-devant confiée a ses soins, et de son désir sincère d'en assurer le bien-

être permanent par sb^ liaison avec l'Empire Britannique-

4". Résolu,—Que les remercîments de ce Comité soient offerts à Sa Grâce le duc de
Wellington et aux honorables lords Hardwicke, Ellenborough «t Brouoham, pou^ leur



oppoïitiun au hill pour réunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada; particulièrement par

la raison que lu consentement des dites Provinces, à cette mesure, n'uvait pas été obtenu.

5°. Résolu,—Que quoique ce Comité, de concert avec les Pétitionnaires at autres habi-

tant» de cette province, ne puisse que regretter fortement que ce bill soit devenu loi, il sera

néanmoins de son devoir, comme de celui des autres fidèles sujets de Sa Majesté, de faire

leurs efforts pour obvier, autant que possible, à ses suites funestes, et de porter la conviction

dans l'esprit des membres du parlement et du gouvernement de Sa Majesté de toute son

injustice, et de leur démontrer combien est impolitique cet acte qui vient d'être adopté d'après

de^ informations que ce Comité croit vraiment avoir été insuffisantes et erronées et appuyées

Ear une déception bien cruelle touchant le caractèrei les désirs, les vœux et les intérêts des
abitants de cette Province.

6°. Résolu,—Que c'est le devoir de ce Comité, en retour de la confiance que les Péti-

tionnaires ont reposée en lui, et en vue des intérêts de tous les habitants du Canada, d'appeler

l'attention des électeurs sur la nécessité d'adopter, sans délai, les mesures qu'ils croiront les

plus eflicaces pour produire l'unanimité entr'eux et pour assurer une vraie et libre représen-

tation du pays dans la chambre d'assemblée; en se mettant en garde contre toute tentative

d'influencer les électeurs par des moyens corrompus ou illégaux, ou d'exciter des mésintelli-

gences, des jalousies et des divisions préjudiciables aux intérêts de la Province, d sa paix et à
son bon gouvernement.

7°. Résolu,—Que les résolutions de reniercimerits ci-dessus soient certifiées par le

secrétaire de ce Comité et soient transmises par le président.

8°. Résolu,—Que toutes les résolutions précédentes, certifiées comme ci-dessus, ainsi

que la pétition n Sa Majesté et aux deux chambres du parlement impérial, adoptée par ce

Comité le 25 Juillet dernier, contre certains actes permanents du gouverneur général et du
conseil spécial, soient imprimées dans les langues française et anglaise, et transmises dans
les diverses divisions locales de la Province, et aussi à quelqu'un des journaux publics à Lon-
dres, à^Edlmbourg, à Glasgow, à Dublin, et dans le Haut-Canada, les priant de vouloir bien

leur donner publicité dans leur feuilles respectives.

E. GLACKEMEYER,
Secrétaire.

A SA TRÈS-EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE.

LA PETITION DES SOIISSIONES, HABITANTS DK LA VILLE I>E QUEBEC ET SES ENVIRONS,
EXPOSE TRES-HUMBLEMENTo:

Que Tos pétitionnaires forment le Comité des habitante de la ville de Québec et dea diatticta de Québec et

des Trois-Kivières, dont l'humble pétition contre un certain bill, alort aoumia au parlement du Royaume-Uni,
pour la réunion dea provinces du Haut et du Bas-Canada, fut traaamiae an mois d'avril dernier, demandant la

restauration de la constitution de cette province, telle qu'établie par un acte du parlement paué dana la 31e anni*

du régne de feu Sa Majesté George III, d'heureuse mémoire.

Que, quelle que toit la décision de Votre ÏMajesté en parlement aur la dite pétition, le* pétionnairea de Votre

Majesté ont vu avec un protbnd regret, et non sans de térieusea alarmes, que les ordonnances permanentes ci-

après mentionnées ont été passées à une session récente du gouverneur et du conseil spécial de cette Province,

constitué en vertu de deux certains actes du parlement du Royaume-Uni, qui suspend la constitution représen-

tative du Bas-Canada et pourvoient à son gouvernement temporaire ; c'est a savoir.

Anno 4°. Vict.

No. 1, Cap. 36,—Ordonnance pour incorporer la cité de Montréal.

No. 2, Cap. 35.—Ordonnance pour incorporer la cité de Québec.
No. 3, Cap. 38.—Ordonnance pour amender et rendre permanente l'ordonnance établissant un Bureau de Tra-

vaux en cette Province.

No. 4, Cap. 42.—Ordonnance pour rappeler en partit (t pour amender et rendre permanente telle qu'amendée,

une certaine ordonnance y mentionnée ayant rapport anz Auberges et aux AubaiTpstei, at pour faire des

provisions ultérieures par rapport aux mumos objets.

No. 5, Cap. 44.—Ordonnance pour rappeler certaines partiel d'nne or donnanoe j mentionnée, et pour amender

certaines autres parties de la dite ordonnance et pour pourvoir ultérieurement à la protection des Indiens

en cette Province.
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No. 6, Cap. 4A Ordonninc* poor établir d* Dourcllei diritiona tarriloriaUa du Baa-Caoada, et pour changar «t

amendât la judioatuia, et poarvoii à une admiaittratioD plua avaDtageuae at plus eflBcaee de la justice dana

toute cette Province.

No. 7. Cap. 43.—Ordonnance pour pourvoir à l'adm' jtration facile et expéditive de la juntita dana lea eauaea

et raatièrea civilea impliquant une p<rtite valeur et intérêt pécuniaire pour cette province.

No. 8, Cap. 47.—Ordonnance pour rappeler certaines parties d'une ordonnance y mentionnée, et pour amender
certaines autres parties de la dite ordonoanoe et pour amender certaines autres parties d'une autre ordon-
nance, y mentionnée, et pour faire de plus ample provinions pour l'établissement et le soutien d'un sys»

tème de l'ulica efTectif dans les cités de (juébec et de Muatréal, et dans la ville et bourgs des Trois-

Rivières.

No. 9, Cap. 31.—Ordo.inance pour pourvoir à l'amélioration des chemina dana la voisinago de la Cité da Mon-
tréal et y conduisant, et pour établir un fondi> pour cet objet.

No. 10, Cap. 16, Sec. 10—Ordonoaoce pour rendre permanentes certaines ordonnances y mentionnées, et nour
amender une des dilea ordonnances. Seo 20.—Pour rendre permanente une ordonnance de la 2nd Viot.

Cap. 2, intitulé : " Ordonnance autorisant la saisie et la détention, pendant un temps limité, de la pondre,
"du plomb, des armes, et autrjs munitions de guerre."

No. Il, Cap. 17.—Ordonnance pour étendre les provisions d'une ordonnance, pour établir un système de
Police effectif dans les Villes de Québec et de Montréal, au District de Saist-Fran^ois dans la dite

Province,

Ko. 18, Cap. 24.—Ordonnance pour amender une ordonnance faite et passée dans la deuxième année du règne
de 8a Majesté, intitulée: "Ordonnance pour autoriser le Gouverneur, ou la personne administrant la
" Oouvernement de cette Province, à nommer un ou plusieurs Juges-Assistants pour les Cours du Banc
" du Roi, pour les districts de Québec et de Montréal, en cette Province, et un Jnge-Ansistant pour la
" district des Trois-Rivières, en cas de maladie, d'absence nécestaire, ou de sunpension d'ofGra d'aucun dea
"Jugea dea dites Cour du Banc du Roi respectives, ou du Juge résident pour le district des Trois-
" Rivières, en ladite Province."

No. I.'), Cap. 25.—Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration des Grands Chemins de la reine, dans cette Pro-
vince, en hiver, et pour d'autres objets,

I.es pétitionnaires de Votre Majesté représentent très-humblement que ces ordonnances contiennent des dis-

positions qu'ils croient être une violation des justes droits et libertés des sujets de Votre Majesté dans ses Pro-
vinces de l'Amériquo du Nord, et qu'étant rendues permanentes, les dites ordonnances ne pourront manquer da
donner lieu ù de nouvelles dissensions entre les branches de la législature provinciale lorsqu'une astembléa
représentative et libro sera rendue aux sujets de Votre Majesté dans cette partie de bet possessions.

Que, comme il paraîtra plus amplement par les dites ordonnances.

1°. Elles contiennent des dispositions imposant dea fardeaux onéreux, levant dea taxas et autorisant l'emploi

de leur produit, sans le consentement d'une assemblée représentative, contrairement aux décl^trations contenues
dans l'acte du purlement de la Grande-Bretagne passé dans l'année 1778, en laveur de toutes lea colonies et
possessions de Votre Mnjestédans l'Amérique-Septentrionale et lea Indes-Occidentales.

2° Elles autoiisent à entrer dau* les domiciles des sujets de Votre Mnjesté en cette Province,sans nncun
mandat légal, pour chercher et enlever les armes et autres propriétés de personnes qui n'ont été déclarées roiipa-
bles d'aucun crime ni délit, et à qui de tels objets ont été trouvés utiles et nécessaires depuis le premier établis,
sèment de cette province jusqu'à présent.

bon I

croire

contre q

8°. Elles autorisent le gouverneur à faire déguerpir du lieu de leur résidence établie telles personnes que
lui semblera, sous peine de fortes amendes et d'emprisonnement; pouvoir qui, vos pétitionnaires ont lieu de
e, était destiné à être exercé contre un mission.naire de la religion Catholique Romaine en cette Pruviiire
-e qui son supérieur ecclésiastique, reconnu par la couronne, n'nvait trouvé, enquête faite, aucun siijft de'

plainte ; et ce contrairement aux 27e 28e et 29e articles de la capitulation du Canada, datée de Montréal le 8
septembre 1760, et au traité de paix et de cession de 17C'J.

4°. Elles abolissent le district des Trois-Riyières, qui a été le siège d'une jnrisdiction séparée depuis le
premier établissement de la province, et qui contient maintenant une population d'environ soixaiite-et-dix-niille

flmes; établissent par toute la province un système de judicature contre lequel la majorité des barreaux de
Québec, de Montréal et des Trois-Rivières a remontré; autorisent de la part du gouverneur, à l'égard des juges
de fréquentes interventions, dangereuses pour la confiance publique dans la pureté de l'administration de la justice'
par des juges dont les commissions sont révocables à volonté; et pourvoieut à la rétribution de certains juges au
moyen d'honoraires, les intéressant ainsi à encourager la chicane.

Vos pétiti(!nnaires prient humblement Votre Majesté qu'elle veuille gracieusement prendra cette pétition
en sa royale considération, y faire droit et désavouer les ordonnances sus mentionnées.

Et Vos pétitionnaires, comme il est de leur devoir ne cesseront da prier.

Québec, 25 juillet 1840.

(Signé,) T. C. AYLWIN,
THS. BAILLARGE',
F. BUTEAU,
L.CHEVRET,
JULIEN CHOUINARD,
CHS. DEGUISE,
CHS. M. DE FOV,
L. FISET,
ED. OLACKEMEYER,
HECTOR S. HUOT,

(Signé,) JOS. LAURIN,
JOSEPH LEGARE',
L. MASSUE,
F. X. METHOT.
J. NEILSON,
F. X. PARADIS,
P. PELLETIER,
A B. SIROIS,
JOS. G. TOURANGEAU.
J. W. WOOLSEY.

ED. GLACKEMEYER,

Secrétaire.




